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Évry, le 14 novembre 2018

Évacuation d’un campement gens du voyage à Wissous

Depuis  le  21  juillet  2018,  un  groupe  d’une  centaine  de  personnes  réparties  dans  35
caravanes,  est  installé  illégalement  au lieu dit  « Le Fond de Morangis » dans la commune de
Wissous sur une parcelle appartenant au SIREDOM (syndicat intercommunal pour le recyclage et
l’énergie par les déchets et ordures Ménagères). 

La décision de justice ordonnant l’évacuation du campement a été rendue le 19 octobre
2018 par le tribunal de Grande Instance d’Évry.

Le 12 novembre 2018, le groupe de gens du voyage n’ayant pas quitté les lieux, après la
notification de la décision d’expulsion par l’huissier de justice, le préfet de l’Essonne a accordé le
concours de la force publique pour mettre en œuvre cette ordonnance judiciaire.

Ce matin, trois sections de compagnie républicaine de sécurité (CRS), représentant une
cinquantaine de policiers, ont été mobilisés pour cette opération qui s’est achevée avec succès
peu avant 11h00.
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